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Première résolution 
 

Approbation des comptes sociaux de l’exercice social clos le 31 décembre 2022 

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité prévues par les statuts 
pour les décisions ordinaires, 

connaissance prise du rapport du Président sur la situation et l'activité de la Société durant 
l'exercice clos le 31 décembre 2022 et du rapport du commissaire aux comptes sur les comptes 
annuels, 

approuve les comptes dudit exercice, comprenant le compte de résultat, le bilan et son 
annexe, tels qu'ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et 
résumées dans ces rapports, 

constate, en application de l'article 223 quater du Code général des impôts, qu'il n'y a eu 
aucune dépense ou charge non déductible fiscalement telle que visée à l'article 39-4 du Code 
général des impôts, au cours dudit l'exercice. 

 
 
 

Deuxième résolution 
 

Quitus donné au Président 

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité prévues par les statuts 
pour les décisions ordinaires, après approbation des comptes de l'exercice clos le 31 décembre 
2022. 
 

décide de donner au Président de la Société quitus entier et sans réserve pour sa gestion 
au cours de l'exercice concerné. 
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Troisième résolution 
 

Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2022 

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité prévues par les statuts 
pour les décisions ordinaires, 

connaissance prise du rapport du Président sur la situation et l'activité de la Société durant 
l'exercice clos le 31 décembre 2022 et du rapport du commissaire aux comptes sur les comptes 
annuels, 

après avoir constaté que le résultat de l'exercice social clos le 31 décembre 2022 s'élève à une 
perte nette comptable de 89.669.896 euros, 

décide d'affecter le résultat de l’exercice, soit une perte nette comptable de 89.669.896 euros, 
intégralement au compte « Report à nouveau », lequel s'élève, après affectation, à la somme de 
(125.687.929) euros. 

L'assemblée générale prend acte qu'il n'a été distribué aucun dividende au cours des trois 
derniers exercices. 

 
 

Quatrième résolution 
 

Approbation des conventions visées à l’article L. 227-10 du Code de commerce 

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité prévues par les statuts 
pour les décisions ordinaires, connaissance prise du rapport spécial du commissaire aux 
comptes sur les conventions visées par l'article L. 227-10 du Code de commerce, 

 
approuve les conclusions dudit rapport ainsi que les conventions mentionnées dans ce rapport. 

 
 
[………………………..] 
 
 

Quinzième résolution 

Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités légales 

 
L’assemblée générale donne tous pouvoirs au Journal LegalVision, au porteur d’une copie ou 
d’un extrait des présentes à l’effet d’accomplir toutes les formalités légales. 
 

 
[………………………..] 
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